
 
 

AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 
 
 

La commission scolaire des Premières-Seigneuries offre des services d’enseignement à plus de 26 000 
élèves sur le territoire de Charlesbourg, Beauport, Haute St-Charles, Lac-Beauport, Ste-Brigitte-de-Laval, 
Stoneham, Île d’Orléans et la Côte-de-Beaupré. Elle administre un budget de plus de 320 millions de 
dollars. Si vous désirez vous épanouir au sein d’une équipe de plus de 5 000 employés dans l’un de nos 
48 établissements et profitez d’un environnement de travail dynamique et stimulant qui favorise le 
dépassement de soi, le respect, l’équité, la rigueur, la transparence et la responsabilité professionnelle, 
nous avons un poste pour vous. 
 

RÉGISSEUR AUX SERVICES DE L’ENTRETIEN 
CONCOURS 13-RÉG-RM-2016-2017 

 
Le régisseur aux services de l’entretien est une personne qui est surtout reconnue pour ses habiletés à 
superviser une équipe d’ouvriers d’entretien de bâtiments et qui possède une facilité à maîtriser le 
fonctionnement des systèmes de gestion d’énergie des bâtiments découlant de son expérience de gestion 
d’un parc immobilier.  
 
Nature de l’emploi 
 

� Participer à l’élaboration des systèmes et des procédures relatives aux Services des ressources 
matérielles et voir à leur mise en application ; 

� Organiser, distribuer et vérifier le travail du personnel affecté aux Services des ressources 
matérielles ; 

� Diriger et évaluer le rendement du personnel relevant de sa responsabilité. 
 
 

Principales attributions caractéristiques 
 

� Être responsable du bon fonctionnement des équipements de mécanique de son secteur 
(plomberie, électricité, ventilation, chauffage, climatisation, contrôles, etc) et de leurs entretiens 
préventifs ; 

� Assurer les suivis avec les entrepreneurs à forfait ; 
� Assurer un rôle de service-conseil et d’expertise fonctionnelle auprès des gestionnaires des 

établissements ;  
� Effectuer l’analyse de l’état des bâtiments au niveau des réparations, des rénovations et des mises 

aux normes afin de tenir à jour les listes des projets d’investissements ;  
� Être responsable de l’entretien et la réparation, des composantes de l’enveloppe des bâtiments 

et des terrains de son secteur ; 
� Superviser et collaborer à l’élaboration des plans et devis, des estimations budgétaires et à la 

surveillance des travaux ;  
� Assurer la mise en place d’un système d’aide informatisé à la décision et voir à la réalisation des 

activités liées à l’évaluation périodique du parc immobilier ;  
� Superviser et évaluer le personnel sous sa responsabilité ;  
� Participer à l’élaboration du budget pour son secteur d’activités et en assurer le suivi. 

 
Lieu de travail 
 

Service des ressources matérielles (École La Seigneurie). Le régisseur à l’entretien est appelé à se déplacer 
sur le territoire de la commission scolaire. 
 
Qualifications minimales requises : 
 
Détenir un diplôme d’études collégiales dans un champ d’études approprié et posséder 6 années 
d’expérience pertinente ou un diplôme d’études de 5e secondaire dans un champ d’études approprié ou 
un certificat de qualification valide pour l’exercice d’un métier connexe à l’emploi et avoir 10 années 
d’expérience pertinente. Vous devez être disponible pour répondre aux appels d’urgence à l’extérieur des 
heures de travail (une prime additionnelle au salaire est rattachée à cette responsabilité). 
 

Conditions de travail et rémunération 
 

Selon les conditions de travail des gestionnaires du réseau de l'éducation (classe 4: 58 032$ à 77 375$) en 
date du 31 mars 2015. La date d’entrée en fonction est le 27 mars 2017. 
 

 
 



 
Pour poser votre candidature 
 

Toute personne intéressée doit faire parvenir une lettre précisant les raisons et la motivation l’incitant à 

poser sa candidature ainsi qu’un curriculum vitae au plus tard le 20 février 2017 à 16h, à l’adresse 
électronique suivante : heidi.levesque@csdps.qc.ca au soin de monsieur Érick Gaboury, directeur du 

Service des ressources humaines en précisant le numéro de concours (13-RÉG-RM-2016-2017). 
 
 

Nous remercions toutes les candidates et tous les candidats de leur intérêt. Toutefois, nous ne communiquerons qu’avec les 

personnes retenues. Toutes les candidatures seront traitées confidentiellement. Seules les candidatures reçues à cette adresse de 

courrier électronique seront recevables aux fins de ce concours. Par son programme d’accès à l’égalité à l’emploi, la candidature 

de femmes, autochtones, des minorités ethniques et visibles est sollicitée. 

 
 

COMMISSION SCOLAIRE DES PREMIÈRES-SEIGNEURIES 
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 


